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Chambre des Beprèsentauts. 

SESSION DE 1896-!897. 

Projet de loi aulorisaut l'Union du Crédit de Bruxelles à prolonger sa durée 
jusqu'au ter juin l 90f (i). 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA comHSSION ('), PAR M. DE LlNTSHEERE. 

MESSIEURS, 

L'Union du Crédit fut constituée à Bruxelles dans des circonstances cri 
tiques: les statuts portent la date du 26 mai 1848. Elle se donna ponl' but 
de procurer, par l'escompte, <1 aux travailleurs de toutes les classes, les capi 
taux qui leur sont nécessaires». L'agriculture aussi bien que le commerce et. 
l'industrie devaient y trouver un crédit dor.t la solvabilité morale <les socié 
taires devait, à l'égal de leur solvabilité matérielle, déterminer la mesure. 

La Société n'a ni actions ni actionnaires. Elle ne connaît qnc des crédités 
signant un cngngcmc11t dont le minimum fut d'abord fixé :1 ;jQO francs. L'en 
semble des obligations souscrites par les crédités forme le capital de garantie 
de la Société. C'est entre les crédités devenus sociétaires que se partagent 
les bénéfices de la Société, comme c'est entre eux que se répartissent les 
pertes dans la proportion d'une somme (;gale au crédit pour lequel chaque 
membre a été admis. 

Un comité de vingt membres, renouvelé pnl' quart tous les trois mois, et 
non rééligible durant trois mois, statue, au scrutin secret, après délibéra 
tion, sur la solvahililé de toute pcrsonnr présentée par le conseil d'adminis 
tration et sur son admission. 

Nul ne demeure sociétaire malgré lui. Tout sociétaire peut se retirer de 

(1) Projet de loi, n° ssn (session <le 181J6-18!J7). 
(') Lo. Commission, présidée par ~1I. Vr.11w11.a11eN, était composée de MM. 01 LAN1s11EEll1, 

HurntEF.ns, FLJlCHET, BILAU'f. 
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l'association en donnant avis au conseil d'administration daus les cieux pre 
miers mois du trimestre. Il reste néanmoins garant des opérations de la 
Société faites antérieurement à sa démission jusqu'à la fin du trimestre 
(art. 9). 

Il n'était pas aisé d'adapter aux définitions du Code de commerce tic 1807 
celle conception nouv clic d'une société dont le capital. variable, était con 
stitué de garanties sur lesquelles o p. c. seulement étaient versés; dont le 
personnel était mobile comme le capital lui-même, et où ccpenrluut les paris, 
inhérentes à la personne. étaient, de fait, incessibles. Le cadre vénérable 
que le législateur du Code,« plus classificateur qu'jnveuteur >>, suivant 
l'expression deTroplong(Conlrals de société,;) préface, p. 27), avait emprunté 
à l'ordonnance de t 675, 11e semblait guère pouvoir s'accommoder à <le 
pareilles innovations. 

Le Gouvernement ne se laissa pas arrêter par les difficultés juridiques, et 
donna, par arrêté royal du 1er juin 1848. l'autorisation requise. L'événement 
justifia la mesu rc au delà de tonte prévision. Le nombre des sociétaires 
s'éleva de 218, en 1848. à 3,687, c11 187'2; le capit al souscrit, de 
2.019.GOO francs à 48.G 1 !),400 francs; les bénéfices, de 5.168 francs à 
266.L82 francs; le dépôts en compte courant, de 58,651 francs à 
12.60~.tiOO francs. 

La Société louchait au terme fixé par ses statuts. Elle en sollicita le renou 
vellement cl, tout en réservant aux associés. titulaires de crédits ouverts, 
l'escompte et le réescompte des valeurs remises, elle modifia ses statuts en 
vue de pt•rmctll'e certaines opérations avec les personnes étrangères à la 
Société; ce furent : les prêts sur fonds public", l'achat. de valeurs de com 
merce sur le pays et sur l'élranger. les dépôts eI1 compte courant Les fonds 
déposés en compte courant duiveut ètre représentés par des valeurs réali 
sables endéans les quatrc-viugt dix. jours. Elle y ajouta l'émission d'obligntions 
à échéance déterminée jusqu'à concurrence de la moitié du capital de garantie. 

Le Gouvcrncrnent de 18ï2 accorda, sans plus de difficultés qu'en 184-8, 
I'auturisauon demandée. (At'I'. roy. du 11 mars ,t872.) 

L'Union du Crédit, dont le développement s'était jusqu'alors poursuivi 
avec une régularité constante et un succès exempt de défaillances, eut à 
subir, en 18'76, une épreuve périlleuse. L'énergie de ses membres, leur 
esprit de solidar ité, que sen it, d'une manière digne des plus grands éloges, 
le dévouement de M. Dansaert , ancien membre de la Chambre, lui firent 
travci scr celle période difficile sans que son honneur reçût la moindre 
atteinte. Elle eut. bientùt repris sa marche ascendante. Le nombre de ses 
membres, qui de 4,273 en 18ï3, était. tombé à 51900 en 1877, est actuelle 
ment de 4,000. Le capital souscrit s'est élevé en 1896 à al ,812,700 francs, 
les bénéfices ont atteint. le chilfr o de 199,075 francs, et les dépôts en compte 
courant celui de l 6~80J18!J9 francs. 

Mais l'échéance du deuxième tenue fixé par les statuts de 1872 est 
proche. H expire le fer juin prochain. 

Un demi-siècle d'existence prospère, les services incontestables rendus au 
commerce de Bruxelles. l'attachement de ses nombreux membres, ne pou- 
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vaient manqm•r d'assurer il une nouvelle demande de prorogation un accueil 
bienveillant de la part du G()nVE·1·1wme11l. 

"1:iis le cadre des sociétés commerciales a dé notablement éla1·gi par la 
législation nouvelle. La loi du 18 mai f 873, en assurant aux sociétés coopé 
ratives une existence distinete, eùt pu1 à l'origine, donner aux statuts de 
l'Union du Crédit une forme mieux adaptée à son objet que la forme a110- 
11yme. Mais ce qui eût été possible à l'origine ne l'est guère aujourd'hui. 
après cinquante ans d'activité. Des sil nations ont été créées, des rapports se 
sont établis tant entre la société et ses membres que vis-à-vis des tiers qui 
ne permettent pas plus de passer purement et simplement, de toutes pièces 
en quelque sorte, sons le régime de la société coopérative, telle qu'elle est 
organisée par la loi de :1873, <1ue d'adapter les statuts aux exigences de cette 
même loi, en matière de société anonyme. Cette transition. en tous cas, 
supposerait la dissolution préalable de la société actuelle et sa liquidation. 
Or1 quelque facilité c1uc puisse donner à cet égard le système de liquidation 
organisé par la loi de :1873) en supposant qu'il puisse s'appliquer à une 
société dont les statuts remontent à une époque antérieure, il n'en resterait 
pas moins, au point de vue du fond du droit et de la forme comme au point 
de vue fiscal, de très sérieuses complications à redouter et de grandes difli 
cultes à vaincre. 

D'autre parc, il n'est pas permis au Gouvernement de reculer une solu 
tion. L'article -159 de la loi du 18 mai 1873 porte, en effet: <( Les sociétés 
)) anonymes existantes avant la mise en vigueur c~u présent titre ne pourront 
» êt re continuées au delà du terme fixé pour leur durée qu'en supprimant 
» toutes les clauses des statuts-qui y seraient contraires et en se soumettant 
)) il toutes ses dispositions. » 

Une prorogation lf-r arrêté royal, à l'exemple de ce qui s'est fait c11 ! 1'72, 
n'est donc pas possible. C'est à la Législature elle-même qu'il appartient d'y 
pourvoir. 
Tel est. l'objet <lu projet de loi soumis aux délibérations de la Chambre. Il 

n'a nullement pour ohjct de consacrer définitivement un régime qui 
s'écarte du _dl'oit commun. C'est pour ce motif' qu'il ne permet pas ù 
l'Union du Crèdit de prolonger sa durée, dans les conditions présentes, pom· 
un nouveau terme de vingt-cinq ans. Il propose d'accorder trois ans seu 
lement. 

Le délai a paru suffisant pour que la Société puisse modifier ses statuts 
conformément à la loi actuelle, à moins que le Gouvernement lui-même ne 
se décide à élargir encore les bases de notre législation, de telle manière que 
les Unions du Crédit puissent y adapter, sans modifications essentielles, une 
organisation qui a subi avec un rcmurquahle succès l'épreuve d'une 
expérience semi-séculaire. 

Votre Commission spéciale, à l'unanimité de ses membres, a l'honneur de 
recommander à la Chambre l'adoption du projet de loi. 

le I{ apporteur, 

Tn. DE LANTSHIŒllE. VERWILGHEN. 
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ANNEXE 

NOMBRE DÉP01S 

ANNÉES do C.\PITAI, SOUSCRIT. UE:\ÉFICE~. eu 

~OCJlT11RK5. COlll'H:S COUR.uns. 

lti-18 218 'l O-i9,600 3,168 33,631 

t8i0 i50 •i.:>0:!,600 21,,,i2 18:3,111 

1850 53:! ;),0~9,600 3,855 31)7 ,800 

1851 llU R,tï2,000 50,08() 251,614 

185:! i85 s.ou ,000 ~ ,,;;12 -680 8 lO 

1s;;s 91)7 0,780, IOO JÎ Jj38 f)09,60I 

18~H 1,019 10, ïiï 400 78, HJ!) 967,678 

i8;,5 1.1 rt 11,066,800 ;:,, !HO 97:,, 108 

18:..6 1.331.l 1;;,o:;1,:.00 8i,3:ib 780 :fa~ 

18;.,i 1,51!1 j;i 835,.{00 ILH, 175 l.ll3l,7W 

18;,8 1,iOO li,885,200 10:'i, i!G 1,:,!J::,OH 

1s:m 1 ,81!) Hl,6;")2,0011 l09,42~ l ,2;:,0,708 

1860 1,961 2t.0!'i8 800 118, zoo l ,3â2 5iv 

1861 '2,01 i- 21,81-1,:500 IU,721 2,400,,1,,ti 

1862 2,111 2~ ,820, l00 1,13,IH 3,2ï6,70':2 

18(,5 2,186 ::H.50i:>,600 l45,b38 5, Ï;)'>,56'2 

1861 2,320 26,607,000 t7tl.-189 5, IOJ,8":'i 

1865 2 5~0 30 269,100 ISG,231 0,691 386 

1866 :!,ïi{I 33,170 300 1~6,810 6 226,186 

1867 2,8H 31-,584, 100 188,627 9,137, 181- 

1868 ':2,007 36,5:22,600 lü7,0!H 10,231,007 

i86!) 3 048 37,000,700 1 n,2;'>:5 11,713,431 

1871.l 3,102 38 -iG3. 100 1~8,370 10,000,321 

1871 3,33:î .H,817,000 21:2,ïllO 10,600,124 

1872 3 68ï 48,(HO,-iOO 200,il82 U,602,000 

1873 3,988 ~f,31fü,OOO 337 ,(J!'.,7 H,28!,776 

187' -i,t 12 57,111,400 378,271 I0,41'>0,680 

187:.S 4,273 60,147,800 331, 13t, t3,800,'.!i6 
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NOMUl'E DEPOTS 

aNNÉ~:s de CAl'lTAI, sou-carr. BÉ~ÉFICES en 

e o c re r J.11115. co•nn couuin,. 

i8î6 -', I08 5i, 183,800 • 9,009,58~ 

18i7 3,900 53,838,100 212,511 12, 119,73~ 

1878 3,703 50,9!0,600 163,;SlU B.3l5,7lj 

1879 3,611 46,ï20,f00 129,0IO t2,.f33, lï9 

1880 3,553 -i:S,975,200 170,597 12,631,3-'2 

1881 3,483 .fü,.J:?3,-i0O lll-l,822 10,83=>,2!0 

1882 3,-151 -16 ,Ul,000 IO:Z,095 11,0ISl,3.!5 

18!!3 3,425 45,43R,400 l:sj,3fn 11.471.882 

1881 3,-127 -15,4:!3 300 13,, 136 t 1,909,925 

· 1885 3,31>I ,U 27',300 130,158 12,555,0fi 

1886 3 31«! -13,38(,600 138,013 12,068,370 

1887 3,3:j\l 43,755,600 170,637 H,512,085 

1888 3,381 .,U,5i0,600 207 ,.fiS! I0,9:S2,530 

1889 3,383 ,U,860, 100 ::tl9,5U! 10,093, 81$5 

1890 3,♦66 4:S 202, I00 2:H,730 10,839.607 

1801 3,481 .rn. 71:t, IOO 212,257 U ,6!0,090 

1892 5,?H7 .li, :!20,~00 :HO,li3:S 1-2,607,2-•~ 

1803 3,tl90 48,038, l00 190,0-H 13,t5la,i06 

18!l4 3,75! rs cie, 1 oo :l:H,618 I0.647.~1'0 

1805 3,805 50,.tO-I 500 1IJ3,ll!J 1-t.,002,M5 

180li 3,070 51,812.700 190 .Oï2 16,601),889 
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